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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

CENTRES ANCIENS 

 Point 71 
 

Objectif : Prendre en compte l'abandon du projet de parking initialement prévu sur ce terrain.   
Conséquence :  Suppression de l'emplacement réservé pour équipement n°2 situé avenue 

Gambetta sur la parcelle AT 333. 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 48  
 

Objectif : Prendre en compte la difficulté d'infiltration dans le secteur et la possibilité technique 
de réaliser un collecteur d'assainissement  

Conséquence : Modification de la zone d'assainissement non collectif en zone d'assainissement 
collectif du secteur rue Ferroux, entre les rues Gambetta et Président Carnot. 

MISE EN ŒUVRE DU PLH 

 Point 95 
 

Objectif :  Prendre en compte l’abandon du projet d'équipement municipal. 
Cette modification s'inscrit dans la mise en application du Plan Local de l'Habitat qui, 
au regard des obligations de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain, prévoit une 
répartition équilibrée entre les logements privés et les logements aidés sur le territoire 
de la commune de Saint Cyr au Mont d'Or.  

Conséquence :  Aux alentours de la Mairie 
- Suppression de l'emplacement réservé pour équipement n°4 et  
- Inscription d'une réservation pour programme de logements n°1 (article L 123-

2-b) au bénéfice de la Communauté Urbaine sur les parcelles AB 367 et AB 
153 au 24, 26 rue du Mont d'Or. 

 Point 101 
 

Objectif : Afin de répondre aux besoins en matière de logement social dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan Local de l'Habitat dans les zones UA, UD et AUD.    

Conséquence : Création de secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de 
logements locatifs aidés (au titre de l'article L.123-1 16° du code de 
l'urbanisme).   
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 Surface communale……………………. 726,70 ha

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 6,01 6,01 AUA1
UA2 4,53 4,53 AUA2
UA3 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1
UB2 AUD2 5,98 5,98
UC1 AUD3
UC2 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2
UD1 2,24 2,24 AUE3 2,59 2,59
UD2 10,23 10,23 AUV
UD3 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 AUX
UE3 219,01 219,01 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1
UV 136,94 136,94 AU2 22,76 22,76
URP 1,12 1,12 AU3
UL TOTAL 31,33 31,33

Activités économiques
UI1 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 235,27 235,27
UX N2 35,13 35,13

Zones spécialisées Nj 1,15 1,15
USP 19,15 19,15 TOTAL 271,55 271,55
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 399,23 399,23 A 24,59 24,59

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 158,75 158,75
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

24,03 24,03

TOTAL 182,78 182,78

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6

SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR
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P L U  -  M o d i f i c a t i o n  n ° 1  -  2 0 0 7

> �Le tissu existant doit servir de référence pour les nouvelles constructions 
en matière de rapport à l’espace public et de hauteur des bâtiments 
(implantations à l’alignement)

> �Favoriser l’implantation d’activités commerciales en rez-de-chaussée 
des constructions.

Le bourg est classé en UA1p, H=10 m. 
Plusieurs emplacements réservés pour 
stationnement, équipements scolaires ou 
socio-culturels sont inscrits aux alentours 
du bourg pour renforcer l’animation du 
centre.

Au même titre, l’activité commerciale est 
encouragée par des linéaires et un périmètre 
de polarités commerciales (plafond de 
300 m2) qui contribue à l’attractivité et au 
rayonnement du centre.

> �Le tissu constitué doit servir de référence aux nouvelles 
constructions.

La partie sud est couverte par une zone 
UA2, avec une hauteur limitée à 10 m.

> �Protéger cet espace de toute construction. Il est classé en N1.
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> �Le tissu existant doit servir de référence pour les nouvelles constructions 
en matière de rapport à l’espace public et de hauteur des bâtiments 
(implantations à l’alignement)

> �Favoriser l’implantation d’activités commerciales en rez-de-chaussée 
des constructions.

Le bourg est classé en UA1p, H=10 m. 
Plusieurs emplacements réservés pour 
équipements scolaires ou socio-culturels 
sont inscrits aux alentours du bourg pour 
renforcer l’animation du centre.

Au même titre, l’activité commerciale est 
encouragée par des linéaires et un périmètre 
de polarités commerciales (plafond de 
300 m²) qui contribue à l’attractivité et au 
rayonnement du centre.

L’inscription d’une réserve pour 
programmes de logements illustre la volonté 
de diversification de l’offre de logements.

> �Le tissu constitué doit servir de référence aux nouvelles 
constructions.

La partie sud est couverte par une zone 
UA2, avec une hauteur limitée à 10 m.

> �Protéger cet espace de toute construction. Il est classé en N1.
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LEGENDE DES PLANS 
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